
Kesimpta® (Ofatumumab) approuvé

mercredi 10 février 2021  

L'autorité de régulation Swissmedic a accordé une autorisation de mise sur le mar-
ché au traitement de Kesimpta® (ofatumumab).

Depuis le lundi 1er février 2021, Kesimpta® (ofatumumab) est autorisé en Suisse a-
vec l'indication suivante :

• Pour le traitement des patients adultes atteints de formes actives rémission-rémit-
tente de la sclérose en plaques (SEP).
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